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Décharge 2010: Centre européen pour le développement de la formation professionnelle
(CEDEFOP)

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour lexercice 2010  étape de la
procédure de décharge 2010.

Analyse des comptes du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle (CEDEFOP).

CONTENU : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de lUnion européenne relatifs à lexercice 2010 élaborés
sur la base des informations fournies par les institutions, organismes et agences de lUE, conformément à larticle 129, par. 2, du règlement
financier applicable au budget général de lUnion, en ce compris par le Centre européen pour le développement de la formation
professionnelle (CEDEFOP).

Pour 2010, les tâches et budget de cette agence se présentaient comme suit :

description des tâches du Centre : le CEDEFOP, dont le siège est situé à Thessalonique, a été créé en vertu du règlement (CEE) n°
 et a pour principale mission de contribuer au développement de la formation professionnelle au niveau de l'Union.337/75 du Conseil

Dans cette perspective, il établit et diffuse une documentation sur les systèmes de formation professionnelle;
budget du Centre pour lexercice 2010 : le budget 2010 du Centre sélevait à 18,3 millions EUR contre 18,6 millions EUR en 2009. À la
fin de l'exercice 2010, le Centre employait 125 agents, contre 129 l'année précédente.
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Pour connaître le détail des comptes définitifs du Centre se reporter à l'adresse suivante:

http://www.cedefop.europa.eu/EN/about-cedefop/governance/budget-and-discharge.aspx

Décharge 2010: Centre européen pour le développement de la formation professionnelle
(CEDEFOP)

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes de l'Union européenne sur les comptes annuels du Centre européen pour le
développement de la formation professionnelle (CEDEFOP), accompagné des réponses du Centre.

CONTENU : conformément aux tâches et objectifs conférés à la Cour des comptes par le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,
celle-ci fournit dans le cadre de la procédure de décharge, tant au Parlement européen qu'au Conseil, une déclaration d'assurance concernant
la fiabilité des comptes, ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes de chaque institution, organe ou agence de l'UE, sur
base d'un audit externe indépendant.

Cet audit a également porté sur les comptes annuels du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle (CEDEFOP).

Á l'issue de cet audit, la Cour estime que les comptes annuels du Centre présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la
, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos àsituation financière de celle-ci au 31 décembre 2010

cette date, conformément aux dispositions de son règlement financier.

Elle estime également que les  annuels du Centre relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2010 sont opérations sous-jacentes aux comptes
 dans tous leurs aspects significatifs.légales et régulières

Le rapport confirme encore que le budget du Centre pour 2010 s'élevait à 18,3 millions EUR et qu'il employait 125 agents en fin d'exercice.

Le rapport comporte parallèlement une série d'observations sur la gestion budgétaire et financière du Centre, accompagnées des réponses de
ce dernier. Les principales observations peuvent se résumer comme suit :

Observations de la Cour :

la Cour précise que le Centre perçoit annuellement les contributions de deux pays tiers bénéficiant de ses travaux. Ces fonds sont
gérés comme des recettes affectées et doivent donc être engagés pour des projets bien précis. Elle indique que l'objectif fixé pour
2010 dans ce domaine en ce qui concerne l'utilisation de ces fonds n'a pas été atteint.

Réponses du Centre :

le Centre indique quil prend bonne note de lobservation de la Cour et confirme quil sengage à mettre en uvre le plan convenu dici à
2013.

Enfin, le rapport de la Cour des comptes reprend un résumé des . Celui-ci s'est notamment concentré sur lesactivités du Centre en 2010
activités suivantes :

mise en uvre du programme de travail 2010, qui s'articulait autour de 4 priorités : i) analyse des politiques et établissement de
rapports, ii) appui au développement des outils et principes européens pour la coopération au niveau européen en matière
d'enseignement et de formation professionnels (EFP) et d'apprentissage tout au long de la vie, iii) aide au développement des
certifications pour l'apprentissage tout au long de la vie; iv) recherches en matière d'enseignement et de formation professionnels;
poursuite de la politique de communication et de diffusion des informations du centre : incidence positive du nouveau site Web et de
certaines formes de publications ciblées, comme les notes d'information ;
des indicateurs clés montrent que les activités du Centre ont une incidence majeure puisque les travaux du CEDEFOP sont cités dans
88 documents stratégiques de l'UE et le nombre de mandats pour des contributions futures s'élève à 21.

Décharge 2010: Centre européen pour le développement de la formation professionnelle
(CEDEFOP)

En adoptant le rapport de Monica Luisa MACOVEI (PPE, RO) sur la décharge à octroyer au Centre européen pour le développement de la
 auformation professionnelle (CEDEFOP), la commission du contrôle budgétaire appelle le Parlement européen à octroyer la décharge

directeur du CEDEFOP sur l'exécution du budget du Centre pour l'exercice 2010.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu lassurance raisonnable que les comptes annuels du Centre pour lexercice
2010 étaient fiables et que les opérations sousjacentes étaient légales et régulières, les députés approuvent la clôture des comptes du Centre.
Ils font toutefois une série de recommandations dont il faut tenir compte au moment de loctroi de la décharge, outre les recommandations
générales figurant dans le  concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences :projet de résolution

Gestion budgétaire et financière : les députés relèvent que, dans les comptes annuels du Centre relatifs à l'exercice 2010, il apparaît
que les frais de représentation et de réunion ont augmenté respectivement de 233% et de 37% par rapport à l'exercice 2009. Ils
relèvent également, qu'en 2010, le Centre n'a pas atteint l'objectif d'utilisation des fonds octroyés, comme lavait souligné la Cour dans
son rapport pour l'exercice 2009. Les députés demandent dès lors au Centre d'informer l'autorité de décharge de l'utilisation des
fonds;
Reports de crédits : les députés relèvent que le Centre a effectué de nombreux reports de crédits dun titre budgétaire à lautre (alors
que certains reports ne sont pas autorisés car non automatiques). Ils relèvent quelques améliorations dans la mesure où les crédits
de paiement annulés sont passés de 24% en 2009 à 14% en 2010 mais demandent néanmoins au Centre de poursuivre ses efforts

 ;de réduction de reports de crédits
 : les députés appellent encore le Centre à réduire autant que possible ces virements de crédits afin de respecter égalementVirements

le principe de spécialité budgétaire ;

http://www.cedefop.europa.eu/EN/about-cedefop/governance/budget-and-discharge.aspx
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=DEC/2011/2232


Ressources humaines: les députés relèvent que le rapport annuel d'activités (RAA) du Centre indique qu'au 31 décembre 2010, il
employait 96 personnes, soit 5 postes de moins que prévu dans son tableau des effectifs. Ils prennent acte de la déclaration du
conseil d'administration dans son avis sur les comptes annuels du Centre pour l'exercice 2010, selon laquelle les procédures de
recrutement pour l'ensemble des postes à pourvoir étaient en cours ou menées à bien au 31 décembre 2010 ;
Audit interne : les députés indiquent enfin que le Service daudit interne (SAI) du Centre, avait indiqué que ce dernier avait commencé
à mettre en uvre les nouvelles normes de contrôle interne (NCI) en 2009 et que les exigences de base étaient pleinement respectées
à la fin de l'année 2010 à quelques exceptions près. Pour ce qui est de la capacité d'audit interne (CAI), les députés relèvent, qu'à la
suite d'un audit de la CAI sur les procédures d'octroi de subventions, le Centre avait procédé au recouvrement de sommes versées à
des bénéficiaires nationaux de subventions pour un total de 23.647,67 EUR. De manière générale, ils estiment que les rapports de la
CAI auraient pu améliorer encore davantage les mesures de contrôle interne en matière de procédures de passation de marchés et
d'octroi de subventions.

Décharge 2010: Centre européen pour le développement de la formation professionnelle
(CEDEFOP)

Le Parlement européen a adopté une décision concernant la décharge à octroyer au directeur du Centre européen pour le développement de
la formation professionnelle (CEDEFOP) sur l'exécution du budget du Centre pour l'exercice 2010. La décision doctroyer la décharge vaut
également clôture des comptes pour cette agence communautaire.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu lassurance raisonnable que les comptes annuels du Centre pour lexercice
2010 étaient fiables et que les opérations sousjacentes étaient légales et régulières, le Parlement a adopté une résolution contenant une série
de recommandations dont il faut tenir compte au moment de loctroi de la décharge, outre les recommandations générales figurant dans la 

 concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.résolution

Ces recommandations peuvent se résumer comme suit :

Gestion budgétaire et financière : le Parlement relève que, dans les comptes annuels du Centre relatifs à l'exercice 2010, il apparaît
que les frais de représentation et de réunion ont augmenté respectivement de 233% et de 37% par rapport à l'exercice 2009. Il relève
également, qu'en 2010, , comme lavait souligné la Cour dans sonle Centre n'a pas atteint l'objectif d'utilisation des fonds octroyés
rapport pour l'exercice 2009. Il demande dès lors au Centre d'informer l'autorité de décharge de l'utilisation des fonds et dans lattente,
se réjouit de constater qu'en 2011, l'objectif a été atteint et que 100% du budget prévu a été exécuté ;
Reports de crédits : le Parlement relève que le Centre a effectué de nombreux reports de crédits dun titre budgétaire à lautre (alors
que certains reports ne sont pas autorisés car non automatiques). Il relève quelques améliorations dans la mesure où les crédits de
paiement annulés sont passés de 24% en 2009 à 14% en 2010 mais demande la poursuite des efforts de réduction de reports de

 ;crédits
 : le Parlement appelle encore le Centre à réduire autant que possible les virements de crédits afin de respecter égalementVirements

le principe de spécialité budgétaire ;
Ressources humaines: le Parlement relève qu'au 31 décembre 2010, le Centre employait 96 personnes, soit 5 postes de moins que
prévu dans son tableau des effectifs. Il prend acte de la déclaration du conseil d'administration dans son avis sur les comptes annuels
du Centre pour l'exercice 2010, selon laquelle les procédures de recrutement pour l'ensemble des postes à pourvoir étaient en cours
ou menées à bien au 31 décembre 2010 ;
Audit interne : le Parlement indique enfin que le Service daudit interne (SAI) du Centre, avait indiqué que ce dernier avait commencé à
mettre en uvre les nouvelles normes de contrôle interne (NCI) en 2009 et que les exigences de base étaient pleinement respectées à
la fin de l'année 2010 à quelques exceptions près. Pour ce qui est de la capacité d'audit interne (CAI), le Parlement relève, qu'à la
suite d'un audit de la CAI sur les procédures d'octroi de subventions, le Centre avait procédé au recouvrement de sommes versées à
des bénéficiaires nationaux de subventions pour un total de 23.647,67 EUR. De manière générale, il estime que les rapports de la CAI
auraient pu améliorer encore davantage les mesures de contrôle interne en matière de procédures de passation de marchés et
d'octroi de subventions.

Décharge 2010: Centre européen pour le développement de la formation professionnelle
(CEDEFOP)

OBJECTIF : octroi de la décharge au CEDEFOP pour l'exercice 2010.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2012/564/UE du Parlement européen concernant la décharge sur lexécution du budget du Centre
européen pour le développement de la formation professionnelle pour lexercice 2010.

CONTENU : avec la présente décision et conformément à larticle 319 du traité sur le fonctionnement de lUnion européenne (TFUE), le
Parlement européen donne décharge au directeur du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle (CEDEFOP) sur
lexécution du budget du Centre pour lexercice 2010.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 10 mai 2012 et comporte une série d'observations qui font
partie intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 10 mai 2012).

La décision 2012/565/UE, adoptée le même jour, approuve la clôture des comptes pour cette agence communautaire pour lexercice 2010.
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